
Contrôles des exportations
& sanctions économiques

FRANCHISSEZ LES OBSTACLES RÈGLEMENTAIRES POUR SAISIR LES MARCHÉS



Votre entreprise, technologiquement 
innovante et commercialement 
dynamique, se pose les bonnes 
questions concernant la sensibilité 
de ses produits, les pays de son 
développement et les réglementations
qui la contraignent.

Vos produits sont innovants 
et donc sensibles :
• Vos technologies entrent dans le  
 développement de produits stratégiques ?
• Vos innovations intéressent les autorités  
 françaises ?
• Vos produits intègrent des composants  
 sensibles étrangers (USA, Allemagne, UK…) ?

Vos pays de développement commercial 
sont diversifiés :
• Vos produits ne peuvent se développer qu’à  
 l’international ?
• Certaines de vos activités impliquent des  
 pays à risque ?
• Un actionnaire sensible (russe, chinois…) est  
 présent dans votre capital ?
• Vous avez besoin des partenariats technolo- 
 giques avec des industriels étrangers ?
• Vous souhaitez maîtriser vos relations avec  
 la douane concernant la nature de vos  
 exportations ?

Les réglementations sont 
multiples et confuses :
• Vous êtes incertain sur les réglementations  
 qui contrôlent vos produits les plus avancés  
 (ML ? BDU ? CIEEMG ? CIBDU ? BAFA ?  
 Wassenaar ?)
• Vous souhaitez mesurer et maîtriser les  
 risques liés à l’exportation des technologies  
 que vous développez ?
• Vous avez besoin de rassurer vos  
 actionnaires, vos banques et vos salariés  
 sur la conformité de vos opérations ?
• Vous êtes l’objet d’un contrôle sur place de la  
 douane ou de la Direction Générale de  
 l’Armement ?



Le cabinet JH Société d’Avocats exerce dans 
le domaine du contrôle des exportations dans 
les secteurs aéronautique, informatique, 
des télécommunications et de la défense. 

Nous nous associons à des cabinets d’avocats 
étrangers et à des experts reconnus pour vous 
apporter les solutions, au travers des services 
suivants :

  Programme Interne de Conformité

Le PIC met « sous contrôle » le risque pénal 
et le risque d’image liés aux exportations 
d’équipements militaires et de biens à double-
usage. 

JH Société d’Avocats vous accompagne dans 
l’organisation interne de votre contrôle des 
exportations, de l’introduction du PIC jusqu’à 
la gestion de vos contrôles interne et externe.

  Conseil juridique et technique

Les conseils juridiques comme techniques 
de JH Société d’Avocats vous permettent de 
prévenir et, si nécessaire, de gérer les mises en 
cause judiciaires induites par les exportations 
de produits sensibles : audit de l’entreprise, 
classement d’un système complexe, schéma 
logistique, pays sous embargo, contrôle sur 
pièce ou sur place de la DGA ou de la douane, 
etc.

 Formation

Dans les mêmes domaines, avec son 
expérience de conseil, JH Société d’Avocats 
vous propose des programmes de formation 
adaptés à votre secteur d’activité : dirigeants, 
actionnaires, comité de conformité, fonctions 
opérationnelles.

 Assistance externalisée

JH Société d’Avocats vous assiste dans 
vos formalités administratives : demandes 
de licences, reporting à l’administration, 
déclassement de vos produits, tenue de 
registres des exportations, etc.

  Soutien à l’application 
 des lois extraterritoriales

JH Société d’Avocats établit une analyse 
d’impact des règles opérationnelles 
américaines (EAR et ITAR), en s’appuyant 
si nécessaire sur des cabinets américains 
spécialisés dans les embargos et sanctions de 
leur pays.
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